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Conseil communal 
Procès-Verbal 

Séance du 28 août 2023 à 19H00 

 

 
Présents : Maxime DAYE, Bourgmestre - Président; 

Léandre HUART, Ludivine PAPLEUX, Echevins; 
Bénédicte THIBAUT, Présidente du CPAS; 
André-Paul COPPENS, Olivier FIEVEZ, Angélique MAUCQ, Echevins; 
Jean-Jacques FLAHAUX, Martine DAVID, Michel BRANCART, Yves GUEVAR, Pierre 
André DAMAS, Henri-Jean ANDRE, Nathalie WYNANTS, Guy DE SMET, Anne-Françoise 
PETIT JEAN, Christiane OPHALS, Muriel DE DOBBELEER, Martine GAEREMYNCK, Eric 
BERTEAU, Pierre-Yves HUBAUT, Agnès MUAMBA KABENA, Sabine CORNELIUS, 
Christine KEIGHEL-EECKHOUDT, Conseillers Communaux. 
Bernard ANTOINE, Directeur Général. 

Excusé(s) : Nino MANZINI, Christophe DECAMPS, Laurent LAUVAUX, Conseillers communaux. 

 

Objet n°27 - Motion proposée par les Conseillers DAVID et BRANCART relative au soutien au 
commerce local. 

Le Conseil communal, 

Vu le CDLD en son article L1122-24; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, en son article 12; 

Attendu la proposition de motion déposée par Martine David et Michel Brancart adressée au 
Bourgmestre et au Directeur général en date du 18 août 2023 relative au soutien au Commerce 
local; 

Attendu que la motion a été déposée dans les délais prescrits ; 

Attendu le contenu de la motion reprise in extenso: 

" Vu l'article L1123-23 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le courrier de l’Administration communale de Colfontaine informant la Ville de Braine-le-Comte 
d'une motion de soutien au commerce local adoptée par son Conseil communal du 23 mai 2023 
concernant le soutien à apporter au commerce local et invitant dès lors les différentes communes 
à rejoindre cette démarche; 

Considérant que les Villes de Brugelette et de Rouvroy ont également adopté cette motion et ont 
envoyé un courrier aux différents Bourgmestres; 

Considérant qu'il y a lieu de soutenir le commerce de proximité, en ses particularités d'équité et de 
qualité, face à la crise économique actuelle; 

Considérant qu'en Région wallonne, les indépendants, les TPE et le PME constituent des acteurs 
d'une incontournable importance sur la scène socioéconomique, en ce qu'ils sont pourvoyeurs 
d'emplois de proximité, lesquels limitent les déplacements professionnels et concourent de la sorte 
à la réduction de la production de gaz à effet de serre ; qu'ils représentent la colonne vertébrale de 
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notre économie, sont les moteurs de la création de valeurs économiques qui permettent le 
financement de notre modèle social; 

Considérant que de plus, sur le plan social, ces mêmes acteurs ne pratiquent pas de politique de 
délocalisation, à l'inverse des multinationales et qu'ils favorisent l'occupation de travailleurs à 
proximité de leur cellule familiale, sans recourir aux ingénieries sociales ou fiscales; 

Considérant qu'il n'est pas acceptable que des commerces cessent leurs activités à la suite de 
l'explosion des coûts énergétiques; 

Considérant que les petits commerces, après la crise COVID qui les a impactés, se retrouvent en 
difficulté suite à l'inflation importante qui implique une indexation des salaires et qu'il convient de 
mettre en œuvre des solutions afin de permettre une diminution importante des coûts de l'énergie 
et d'enrayer le mécanisme d'inflation qui impacte la vie de nos indépendants et de nos concitoyens; 

Considérant que la crise énergétique ajoute une difficulté majeure, de par les surprofits qu'elle 
engendre, qu'elle concourt à l'agonie des petits commerces alors que dans le même temps, elle 
profite à quelques investisseurs en position de force sur l'échiquier économique et financier; 

Considérant que ce contexte plante dramatiquement le décor d'une crise sociale majeure, avec 
toutes les conséquences financières qu'elle induit pour les communes et les CPAS, témoins d'une 
explosion fulgurante des demandes en liaison directe avec la crise énergétique; 

Considérant que toute une série de missions et obligations (pensions, police, zones d'incendie, 
sanctions administratives...) sont transférées vers les pouvoirs locaux, sans pour autant leur donner 
les moyens; 

Considérant que par ce transfert d'obligations et de missions, les pouvoirs locaux se retrouvent en 
grandes difficultés budgétaires, ne leur permettant plus de faire face à leurs obligations premières 
ni d'assurer un service public de qualité; 

Considérant que les pouvoirs locaux n'ont pas les moyens budgétaires d'aider les commerces et 
autres citoyens à traverser cette crise énergétique et économique; 

DECIDE : 

Article 1 - de solliciter du Gouvernement fédéral la prise de mesures en vue d'endiguer la politique 
actuelle des prix de l'énergie, de demander au Gouvernement fédéral de mettre en place un tarif 
économique de crise pour les indépendants (PME et TPE), crise énergétique qui ne fait qu'engendrer 
une situation économique désastreuse qui nuit, de facto, au financement de la sécurité sociale. 

Article 2 - de demander au Gouvernement de mettre en place des mécanismes permettant aux 
commerces de maintenir leurs activités, qui leur procurent les moyens de vivre, mais aussi de 
conserver les emplois de leurs travailleurs. 

Article 3 - de réclamer du Gouvernement wallon et des différents partis politiques le relais de ces 
revendications auprès de leurs instances et du Gouvernement fédéral. 

Article 4 - de demander au Gouvernement de garantir un financement adéquat aux pouvoirs locaux 
qui assument déjà les conséquences sociales et économiques des crises successives. 

Article 5 - de communiquer cette motion, dès son approbation, aux instances régionales, fédérales 
et européennes, ainsi qu'à l'ensemble des communes wallonnes afin qu'elles en fassent également 
le relais. 

Article 6 -  de solliciter également des instances européennes une prise de position suivie d'actions." 

 


